
l,1lambre des Représentants. 

St.orcE ou U Ftvn1n 1 894. 

FORIIATION DES LIS1 ES DES ÉLECTEURS POUR LES CD!HBRES 
LÉGISLATIVES (1). 

AMENDEMENTS AU TEXTE ADOPTE PAR LA CHAl\llm~: AU PREMIER VOTE. 

L AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. H~:YNf:N. 

Am. 66. 

Ajouter un alinéa ainsi conçu : 
,, Le coût des extraits, certificats ou expéditions est indiqué au bas de 

chaque pièce. ,, 
HEYNEN. 

Il. AMENDEMENT PRf:SENTÉ PAR M. DE MONTPELLIER. 

ART. 2f. 

Ajouter la disposition finale suivante: 

« Dons tous les cas prévus au présent article, lorsque l'incapacité électo 
rale doit résulter d'une infraction antérieure de plus de dix ans à la promul 
gation de la présente loi, cl que cette incapacité n'a pas été prononcée par les 
tribunaux, elle ne sera pas appliquée si l'auteur du fait n'a subi depuis lors 
aucune nouvelle condamnation. » 

Juus DE J\ioNTPE:LLIER, 

Baron Cu. DE BnoQUEVILLE. 

(1) Projet de loi, n" 3. 
ltapport sur le titre W, n° o. 
Amendements, n"' 11, 13, 16, 19, ':2/h 26, 2!1, 43, 44, 40, 52, 55, !5i, 58, 59, 60, (i4, 06, 

G7, CO et i~. 
Ilapport sur les titres Il ('l 111, n• 'H. 
Happor! sur des amendements renvoyés à ln commission, n° ,tO. 
Amcndernon ts aux articles adoptes au premier vote, n°' 68 et 73. 



( ·2 ) 

111. AMENDE~IENT PRÉSENTÉ PAR .M)J. MEEUS, FERON, LE POUTRE, 
HANREZ, HELLEPUT'fE ET SCHOLLAERT. 

1 nscrire à la suite de l'article ii un article 7 i bh ainsi conçu : 
li est institué, dans chaque arrondissement administratif, une commission 

chargée de statuer sur les réclamations formulées contre les listes électorales 
provisoires arrêtées par les administrations communales. 

Les arrondissements qui élisent plus de cinq députés seront divisés en 
deux circonscriptions terrjtoriales. Ceux qui élisent plus de dix députés 
seront divisés en trois circonscriptions. Il sera institué une commission 
séparée pour chacune des circonscriptions. 
Les commissions instituées par le présent article sont composées de trois 

membres, nommés pour deux ans. Deux sont nommés par la Chaml)rc des 
représentants. Le troisième est choisi par la cour d'appel, en assemblée géné 
rale, parmi les juges des tribunaux de première instance et les juges de 
paJX_ 

La Chambre des représentants et la cour d'appel désignent égalemenl 
autant de suppléants que de membres effectifs , et en suivant les mêmes 
règles. 
En cc qui concerne les sièges réservés o la désignation de la Chambre, les 

bulletins de vole ne pourront porter qu'un seul nom de membre effectif et 
un seul nom de membre suppléant pour chacune <les commissions instituées. 

L'élection se fera à la pluralité des voix; mais les candidats devront, pour 
être élus, réunir au moins le tiers des suffrages, 

Les commissions désignent clics-mêmes leur président. Elles font choix 
d'un greffier et, éventuellement, d'un grclfür adjoint, pris en dehors d'elles. 

Elles pourront rléléguC'r ù deux de leurs membres ou même à un seul 
l'exercice <le leurs attributions cl lvs devoirs d'instruction 
Toutefois IPs dccisions finales devront èlrc pri5es en présence des trois 

corn m rssaircs. 
Le siège principal de chaque commission e-,1 au chef-lieu d'arrondisse 

ment. Toutefois la commission pourra se transporter dans les <lifTérentcs 
communes el au ::-iègc des admruistrations publiques; pour y prendre les 
informul ions nécessaires. Des locaux seront mis à leur disposition dans les 
hôtels provinciaux cl dans les maisons communales. 

Dans chaque province, un conseiller il la cour d'appel, désigné par la cour 
en assemblée générale, donnera aux commissions d'arrondissement les indi 
cations qu'il jugera utiles pour assurer l'observation régulière et uniforme de 
la loi. Il pourra réunir les membres des diverses commissions de la province 
en des assemblées générales qu'il présidera. 



( 3 ) lN• 76.) 
Le Gouvernement pourra réunir aussi en assemblée générale les membres 

de toutes les commissions d'arrondissement du pays. 
Le conseiller à la cour d'appel désigné pour la présidence provinciale aura 

le droit d'être entendu par les commissions d'arrondissement, chaque fois 
qu'il le jugera convenable. 

Dans le cas de décès, de démissions ou d'autres empêchements qui met 
traient à la fois le commissaire effectif et son suppléant dans l'impossibilité 
de siéger, un nouveau suppléant sera désigné par le conseiller à la cour 
d'appel investi de la présidence provinciale. 

Tout citoyen jouissant des droits civils et politiques peut, dans l'arron 
dissement où il a sa résidence habituelle, inlrod uire devant la commission de 
révision des demandes en inscription ou en radiation d~ noms d'électeurs, en 
attribution ou en radiation de votes supplémentaires. 
Tout citoyen a le droit d'intervention dans Ioules les contestations tendantes 

à l'inscription d'électeurs ou à l'indication de conditions nouvelles d'attribu 
tion de voles su pplérnentaires. 

Si le tiers demandeur ou intervenant vient à décéder avant qu'il ait été 
statué sur l'aITuire, tout citoyen jouissant des mêmes droits peul, en tout étal 
de cause, adhérer n la demande on à l'intervention . 

La commission de révision statuera en séance publique, après avoir 
entendu les parties, leurs avocats ou mandataires, s'ils s~ présentent, sur 
toutes les réclamations. 

Les collèges des bourgmestre el échevins soul invités à se foire représenter 
aux séances de la commission, consacrées a la révision de leur travail prépa 
ratoire et, le cas échéant, à fournir les renseignements demandés. 

Une décision motivée est rendue séparément sur chaque affaire; elle 
mentionne si elle a été rendue à l'unanimité des membres de la commission; 
elle est inscrite dans un registre spécial. Les décisions prises à l'unanimilé 
des membres de la commission ne sont pas susceptibles d'appel. 

Euct~E l\1 rsus, 
LE Porrrna, 
ÉMILE FERON, 

PnosPEII H At'ŒEZ, 

J. HELUPUTTE, 

F. ScnoLLAERl'. 


